
D. Far oh ikui-il finir ion examen de conscience f

B, Il firai finit' ion examen de conscience par an acte de
contrition, afin de l'exciter eu regret de lei péchéi avant da
lei confesser.

VINGTIÈME LEÇON.

D. Ne inffit-il pai de déclarer ses péchés à un prêtre pour
qu'ils soient pardonnes ?

R. Non, il ne suffit pal de déclarer ses péchés à un prdtr»
pour qu'ils soient pardonnes; il fautMe plus nécessidre-

ment en ayoir la contrition.

D. Qu'est-ce que la eoft^n^ton f

B. La cimtriUon est une douleur et un regret d'avoir ofiensé

Dieu, avec la résolution de ne plus Toffenser.

D. La contrition est-elle bien nécessaire pour fiiire une
bonne confèaiion?

B. Oui, la contrition est absolument nécessaire pour fidre

jie bonne confession.

D. Qu'est-ce dono qu'une Confession fiiite sans contrition ?

B. Une confession fitite sans contrition est une confession

nulle et souvent sacrilège.

D. Que &ut-il fiiire pour avoir une bonne confession 7

B. Pour avoir une bonne confession, il fiiut: 1* la deman-
der à Dieu avec ferveur ;

2* s'y exciter par la considération

des motiâ capables de nous l'inspirer.

D. Pour avoir une bonne contrition, est-ce asses de regret-
ter ses péchés ?

B. Non, pour avoir une bonne contrition ce n'est pas asseï

de regretter bw péchés ; il faut de plus avoir le ferme propos,
c'est-à-dire, une résolution sincère et forte de ne plus oifetiser

Dieu.
D. La résolution de ne plus offenser Dieu doit-elle être

prise seulement pour un temps limité, comme pour quelques
Jours ou quelques semaines ?

B. Non, la résolution de ne plus offenser Dieu le doit pas
^tre prise seulement pour un temps limité, mais pour toujours.

D. Dans quel temps faut il s'exciter à la contrition, pour
«e disposer à recevoir le sacrement de Pénitence.

B. Il &ut s'exciter à la contrition après son examen, en
Attendant le moment de se confesser ; mais c'est surtout pen-
dait que le prêtre donne l'absolution qu'il tant s'y ex(#w
«vec le plus de ferveur, et en fiiijfe un acte de tout son cœinw

A


